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Facile de ricaner quand on parle de développement durable. 
Mélangée à toutes les sauces depuis plus de quinze ans, la 
formule a perdu de sa saveur. Et comme le souligne Bernard 
Calisti, auteur d’un livre remarqué sur le développement 
durable et les RH, le concept a depuis longtemps été kidnap-
pé par les écolos. D’ailleurs, pour de nombreux responsa-
bles d’entreprises romands, développement durable rime 
encore avec économie d’énergie et récupération du vieux 
papier. Ils oublient les deux autres volets du tryptique: 
l’économie et le social. 

Vu sous cet angle, les perspectives RH sont multiples. Le 
contexte économique difficile de 2009 a permis de mettre 
ces pratiques en lumière. Pendant que certaines sociétés 
licencient, d’autres tentent d’innover leur mode de gestion 
pour garder en interne les compétences clés. Et en atten-
dant la relance, ils investissent dans la formation de leur 

management et l’entretien de leurs infrastructures. A 
l’Ecole hôtelière de Lausanne, on profite de la crise pour 
mener un audit «développement durable». La démarche a 
permis d’harmoniser les pratiques et de mieux commu-
niquer les différentes réalisations. Au groupe Minoterie de 
Granges-près-Marnand (canton de Vaud), le département 
RH fournit de grands efforts pour soigner la santé et le bien-

être des collaborateurs. Résultat: un turn-over très bas et 
plusieurs collaborateurs fidèles au poste depuis plus de 
vingt ans. Dans le secteur parapublic, aux Transports  
publics genevois (TPG) et à l’Hospice général, objectifs  
financiers et préoccupations environnementales et sociales 
font désormais partie intégrante du mode de gestion.  mb

Notre dossier «Développement durable», pages14 à 21

Le développement durable,  
la nouvelle poule aux œux d’or
Comment rendre son organisation pérenne dans son environnement économique? Au-delà des aspects 

purement écologiques, le développement durable est un vaste chantier qui touche les systèmes de  

management, les infrastructures et plusieurs leviers de la performance. Avec des retours insoupçonnés.
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Les risques d’un mauvais management 
interculturel sont sous-estimés
Dans une période de turbulences économiques, l’environnement culturel d’une organisation est un facteur de stabilité et 

de durabilité. Ces aspects culturels sont pourtant souvent mal connus et leur influence est sous-estimée. Ils permettent 

pourtant d’éviter des conflits et d’asseoir une organisation durablement dans son environnement économique.

En ce moment, l’économie suisse affronte 
d’énormes défis, qui s’accompagnent d’une 
profonde remise en question de ses valeurs et 
de ses principes. Pour obtenir une efficacité 
maximale en cette période agitée, les entre-
prises doivent offrir un environnement le 
plus stable possible à leurs employés. Cet en-
vironnement ne peut exister que s’il repose 
sur des valeurs d’entreprise et des principes 
éthiques convaincants, solides et qui ont été 
remaniés de manière critique.

Trop souvent, les chartes culturelles 
d’entreprise sont constituées de valeurs et de 
compétences clés recueillies «top-down» ou 
«bottom-up». Les principes éthiques 
n’apparaissent souvent que sous la pression 
externe et n’ont qu’une fonction alibi. 

Se réorienter vers les clients, les  
produits et les collaborateurs

L’époque des chartes d’entreprise alibis, «nice-
to-have» et empreintes d’amateurisme est ré-
volue, tout simplement parce que ces chartes 
ont manifestement échoué. Il est grand temps 
de jeter aux oubliettes des slogans tels que 
«confiance», «transparence», «honnêteté» et 
«respect», qui sont trop souvent affichés de 
manière ostentatoire et banale.

Alors comment faire? Nous proposons ici 
d’effectuer une analyse de type «Applied Deep 
Culture Analysis» (trad.: analyse appliquée de 
la culture profonde), qui permet de procéder 
à un inventaire culturel détaillé de votre orga-
nisation et d’intégrer ces éléments dans la 
stratégie. Dans un premier temps, l’entreprise 
doit déterminer le type de culture qui lui sied: 
soit sur une monoculture forte, soit sur une 
multiculture forte (composée d’un grand 
nombre de monocultures locales). Puis, elle 
va définir quelles sont les «Deep Cultures» à 
implémenter, en fonction des orientations fu-

tures de leurs clients, de la nature de leurs 
produits et services ainsi qu’en fonction des 
orientations culturelles de leurs employés et 
des propriétaires de l’entreprise.

L’accent est mis sur l’adaptation effective 
au profil culturel recherché du style de con-
duite et du comportement des collaborateurs, 
de la communication interne et externe ainsi 
que des principes didactiques pour la forma-
tion du personnel.

En outre, les managers sont choisis en 
fonction de leur profil culturel individuel et 
engagés dans des positions d’interface straté-
gique, où ils peuvent prendre directement 
influence sur le processus de changement. 
D’autres managers sont invités à adapter leur 
comportement culturel, pour se calquer sur la 
culture d’entreprise visée ou pour être en me-
sure de se mouvoir entre les différentes cul-
tures et sous-cultures. 

Le profil culturel d’un individu se compo-
se de la façon de penser, de la structure de 
personnalité et des valeurs (Deep Culture).

Ces trois éléments, qui interagissent à plu-
sieurs niveaux, se manifestent dans les attitu-
des profondes, les convictions, les valeurs et 
les principes éthiques de chaque individu. 

Le role des RH dans le processus  
de changement 

Ces entreprises se servent des mêmes instru-
ments pour prévoir les conflits culturels in-
ternes et externes, pour les comprendre, pour 
les éviter et pour les résoudre. Seules des ana-
lyses approfondies et expertes des origines du 
conflit permettent de trouver des solutions 
durables.

Pour ces raisons, il est essentiel que les RH 
fournissent au management l’ensemble des 
instruments relativement simples de «Applied 
Deep Culture» et qu’elles lui offrent un soutien 
total durant les phases de la vérification de la 
culture, de l’établissement des profils cultu-
rels ainsi que de l’orientation culturelle. 

 Stuart D.G. Robinson

L’auteur
Stuart D.G. Robinson est 
le créateur du «Centre  
For Cross-Cultural Conflict  
Conciliation SA» à Zoug. 
Lien: www.srobinson.ch
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Cinq raisons pour dissiper au plus vite la 
nébuleuse des heures supplémentaires 
La gestion des heures supplémentaires est un sujet tabou. Ce silence et cette nébuleuse qui entoure le comptage des 

heures sup arrange autant les employeurs que certains employés prêts à tout pour le bien-être de leur société. Cette pra-

tique comporte cependant plusieurs risques majeurs pour les organisations. Quelques conseils pour s’en sortir indemne.

«Je suis engagé à temps plein mais je travaille 
à 120 pour cent…». Tout le monde a déjà enten-
du ce genre de formule. C’est même devenu 
l’usage de considérer comme normal qu’un 
employé engagé à un certain taux d’activité 
travaille un bon nombre d’heures en plus, 
parfois aussi les soirs, les weekends et les jours 
fériés. Sans, bien entendu, comptabiliser ces 
périodes de suractivité comme des heures 
«supplémentaires». D’autant plus si cet em-
ployé a une responsabilité de cadre. Cet usage 
semble finalement arranger bon nombre 
d’employeurs. Du côté des employés, certaines 
opinent également, heureux de montrer leur 
motivation et leur sens du sacrifice. Cette pra-
tique comporte cependant plusieurs risques. 
Voici les cinq plus dangereux.

En cas de litige, l’employeur peut se 
retrouver en mauvaise posture

Le premier est de ne pas respecter la loi sur le 
travail (Ltr). Rappelons qu’il est du devoir de 
l’employeur de comptabiliser et d’archiver 
pendant cinq ans les temps travaillés quotidi-
ennement et hebdomadairement. Cela inclut 
les temps de compensation et les heures sup-
plémentaires (avec leurs circonstances), les 
jours de repos ou de compensation, les pauses 
et les règlements sur la majoration des temps 
appliqués. En cas de litige devant un 
prud’homme, l’employeur qui ne peut justi-
fier ces données sera en très mauvaise posture 
face à un employé qui lui réclame le paiement 
d’heures supplémentaires. 

Le deuxième point est lié au bien-être et à 
la santé en entreprise, qui sont en lien direct 
avec le taux d’absentéisme. L’accumulation 
d’heures de présence et d’efforts au travail, 
parce qu’il n’y a pas d’autres choix pour effec-
tuer ces tâches, va produire de la fatigue, avec 
une baisse de qualité, voire à la longue un 

épuisement qui peut déboucher sur des ab-
sences plus fréquentes «de rattrapage» ou 
alors une absence de longue durée soudaine 
(burn out). Toutes ces absences, en plus de 
leurs aspects humainement douloureux, 
coûtent cher aux entreprises. Qui doivent en 
plus souvent réagir dans l’urgence, afin de ne 
pas perturber la bonne marche des affaires.
Le troisième risque est de voir se développer 

des inégalités de traitements entre les colla-
borateurs. Certains supérieurs sont plus com-
préhensifs que d’autres. Le sentiment 
d’injustice se répercute sur l’ambiance au tra-
vail et par là aussi sur la motivation, avec une 
incidence sur les rendements et les taux de 
rotation du personnel.

Avec le risque de ne plus connaître le 
temps réel dévolu aux activités clés

Le quatrième risque pour l’employeur est de 
ne plus connaître les temps réels nécessaires 
aux processus et activités clés de l’entreprise. 
Généralement, la direction part de l’idée que 
le travail s’effectue dans l’horaire contrac- 
tuel, par exemple en 42h par semaine en  
moyenne, alors qu’il en faut peut-être 45 ou 
50 dans les faits. En cas de changement de 
collaborateur, son successeur peut avoir beau-
coup de peine à suivre un tel rythme. Il va 
donc se décourager rapidement. D’autre part, 
le taux de productivité surévalué de ses em-
ployés peut conduire l’entreprise à de grandes 
difficultés en cas d’acceptation de nouveaux 
mandats estimés nécessaires pour sa santé 
économique.

Cinquièmement, l’employé a besoin d’un 
équilibre personnel, son «work-life balance». 
Ses nombreuses heures au bureau risquent de 
peser sur ses relations privées qui lui repro-
cheront alors de se faire exploiter par ses em-
ployeurs. Sa vie sociale va en pâtir et ne lui 
permettra plus de bien se ressourcer par des 
activités sportives, bénévoles ou entre amis. 
Ces éléments ont à la longue aussi un impact 
sur sa fraîcheur. A terme,  des conflits 
d’intérêts vont se ressentir sous forme de ten-
sions supplémentaires à gérer au travail.

Pour toutes ces raisons, un employeur se-
rait bien avisé de mettre de la transparence et 
de la clarté dans la gestion des heures sup-
plémentaires, dont il endosse de fait la  
responsabilité. Un outil professionnel de  
gestion des temps de présence et des absences 
le lui permet, pour le bien de l’entreprise* et 
de ses employés. 

 Yves Glardon

*Cinq minutes par jour correspondent à un pour cent du 
temps de travail. Donc à un pour cent de la masse salariale 
puisque le temps et l’argent sont liés par le salaire horaire ou 
mensuel. Vaut-il la peine de rester dans le flou pour conduire 
son entreprise à bon port dans l’économie d’aujourd’hui?

L’auteur
Yves Glardon est responsable 
de l’antenne romande de la 
société Zeit AG, spécialisée 
dans la gestion du temps. 
Lien: www.zeitag.ch
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Lectorat

– Les chef(fe)s du personnel
– Les responsables RH
– �Les assistant(e)s de la fonction 

Personnel
– �Les décideurs des conseils et 

prestataires en personnel
– Les directrices et directeurs de PME
– �Les spécialistes de la formation et 

du perfectionnement
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Dates et sujets choisis pour 2010
N°	Date de parution	 Délai d’insertion	 Thèmes 2

1	 26.01.2010	 08.01.2010	 La contribution RH dans l’organisation. Quels sont les 

			   indicateurs pertinents?

2	 30.03.2010	 12.03.2010	 La santé émotionnelle. Le clair et l’obscur d’une discipline en 

			   pleine mutation.

3	 25.05.2010	 07.05.2010	 Illégalité, fraude et tricherie en organisation. Certificats de 
			   travail, recherche d’information et espionnage économique.

4	 27.07.2010	 09.07.2010	 Le nouveau rapport de l’individu à l’entreprise. Vie privée/vie 
			   professionnelle; contrat social; carrière et complexité.

5	 21.09.2010	 03.09.2010	 La gestion de la relève. Entre jeux de pouvoir et nécessité 
			   démographique.

6	 30.11.2010	 12.11.2010	 Réussir une sous-traitance. Comment acheter des 

			   prestations RH.

2 Sous réserve de modifications.
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